
Taxe d’apprentissage 
Soutenez les étudiant·es 
de l’Ensa Paris-Est



La taxe d’apprentissage constitue une ressource 
essentielle pour l’Ensa Paris-Est. 
En choisissant de soutenir notre école, vous contribuez de 
manière concrète et positive à :
· l’accompagnement des étudiants vers une formation 
de qualité, vectrice d’insertion professionnelle ;
· la formation des architectes de demain, génération qui 
devra relever d’importants défis en termes d’économie de 
ressources, de durabilité et de gestion des sols ;
· l’amélioration des conditions matérielles des étudiants 
en situation de précarité ;
· la promotion de la filière des métiers de l’architecture.

Depuis 2023, les modalités de collecte et d’affectation de 
la taxe d’apprentissage ont évolué. Les entreprises doivent 
désormais se connecter à la plateforme SOLTéA et flécher 
l’établissement bénéficiaire du solde de leur impôt. 

Pour nous retrouver sur SOLTéA
Nom : École nationale supérieure d’architecture Paris-Est  
Numéro Siret : 199 322 306 00028 
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